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Pour de nombreuses populations à travers le monde, le développement ne paraît
pas fonctionner. Le nombre et l’intensité croissants des catastrophes dues à des
causes naturelles est une des manifestations de cette crise.

Dans les chapitres précédents, la relation existant entre les catastrophes et le
développement a été soulignée, et l’on a examiné l’étendue du risque de catastrophe
et les variables clefs de la vulnérabilité des populations à l’échelle internationale.
Dans ce chapitre, l’étude est approfondie par l’apport de preuves concrètes 
supplémentaires de la façon dont les failles du développement configure et 
préfigure les schémas de risque de catastrophe.

Le message principal de ce chapitre est que l’intégration stratégique de la gestion
du risque de catastrophe au sein de la planification du développement peut
apporter une contribution importante aux efforts de réalisation des ODM.

Le choix des thèmes à couvrir est guidé par les éléments présentés dans le
Chapitre 2. Les variables liées à la croissance urbaine et à l’utilisation des terres
agricoles ont été confrontées à la vulnérabilité, et la première tâche entreprise
dans ce chapitre est d’utiliser l’urbanisation et les moyens de subsistance en
milieu rural comme une loupe à travers laquelle il est possible d’examiner les 
relations existantes entre les catastrophes et le développement. Ni l’urbanisation
ni les modes de vie urbains ne sont des phénomènes statiques, et pour chacun sera
étudié un phénomène dynamique de pression déterminant – la mondialisation
économique pour l’urbanisation et le changement global de climat pour les
moyens de subsistance en milieu rural.

L’analyse de la vulnérabilité entreprise dans le modèle d’IRC est limitée aux 
variables pour lesquelles il est possible de trouver des groupes de données
globaux, pouvant être compilés au niveau international. Pour l’instant, un certain
nombre de pressions importantes en matière de développement, pour lesquelles
les études de cas suggèrent un lien étroit avec le risque de catastrophe, ne sont pas
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encore couverts par des groupes de données de la qualité et
de la précision nécessaires. La deuxième section du
Chapitre 3 a en partie pour objectif de combler ce manque
en faisant ressortir l’influence de la violence et des conflits
armés, de la nouvelle épidémiologie des maladies
(VIH/sida), de la gouvernance et du capital social sur la
relation catastrophes-développement.

Tout au long de ce chapitre sont présentés des exemples
concrets des meilleures pratiques en vue de surmonter les
contraintes du développement.

En conclusion, les éléments fournis dans ce chapitre seront
examinés à l’aune des ODM.

3.1 Facteurs de risque 

Dans cette section est présentée une vue générale de deux
variables clefs associées au risque de catastrophe dans l’IRC :
l’urbanisation et les moyens de subsistance en milieu rural.
Pour chacune d’entre elles, sera aussi examinée les phénomènes
dynamiques de pression déterminants en mesure d’influer
sur les futures caractéristiques de ces variables.

La mondialisation économique sera examinée pour l’urban-
isation, et les changements climatiques mondiaux seront
examinés pour les moyens de subsistance en milieu rural.

En réalité, tant l’urbanisation que les moyens de subsistance
en milieu rural sont influencés par la mondialisation
économique et par le changement du climat, tout en 
interagissant simultanément au travers des migrations, des
flux financiers et du transfert d’informations, des biens et 
de déchets.

Outre l’urbanisation et les moyens de subsistance en milieu
rural, un lien a été établi entre le classement de l’IDH et 
la vulnérabilité face aux cyclones tropicaux dans l’IRC.
Dans l’analyse présentée dans ce chapitre, l’attention est
portée sur les relations sectorielles déterminantes plutôt 
que sur le cadre plus large du développement humain. En
conséquence, le classement de l’IDH est intégré dans le
texte, mais n’est pas débattu à part entière. De même, plutôt
que de structurer le débat autour des variables relatives à
l’environnement identifiées dans l’IRC (l’accès à l’eau
potable et la dégradation de l’environnement causée par
l’homme, pour le risque de sécheresse, et l’exposition physique
pour tous les autres types d’aléa), ces dernières ont été 
intégrées au débat tout au long du chapitre. La préservation
durable de l’environnement pourrait constituer un thème
d’étude pour les futures éditions du rapport.

3.1.1 Urbanisation 
Au cours de la prochaine décennie, la croissance de la 
population sera surtout marquée dans les zones urbaines,
dans les pays d’Afrique, d’Asie, d’Amérique latine et des
Caraïbes, et d’ici à 2007 plus de la moitié de la population
du monde sera constituée d’une population urbaine.

La taille moyenne de la population des 100 plus grandes
villes du monde a crû de 2,1 millions en 1950 à 5,1 en 1990.
Dans les pays en développement, le nombre de villes de plus
d’un million d’habitants a été multiplié par six depuis 1950.
En 2000, le nombre de villes de plus de 5 millions d’habitants
s’élevait à 41, et l’ONU estime que ce chiffre s’élèvera à 59
en 2015. Cela fera 14 millions de personnes supplémentaires
dans les rues et les habitations des grandes villes. La 
complexité, et la simple échelle des populations humaines
concentrées dans de grandes villes ajoute une intensité 
supplémentaire au risque, et aux facteurs de risques. C’est
un réel défi pour la planification et pour la capacité du
marché à répondre aux besoins fondamentaux.1

C’est dans les villes de taille réduite et moyenne que vit la
majorité de la population urbaine. En 2000, plus de la
moitié de la population urbaine mondiale vivait dans des
villes de moins de 500 000 habitants.2 Les petites villes
causent moins de pollution au changement global du climat,
mais elles connaissent des taux de pollution environnementale
interne et de risque très élevés.3 Dans ces villes on constate
de très forts taux de croissance urbaine associés à des capacités
techniques et financières très limitées pour ce qui est de
planifier et de réguler l’expansion urbaine. Cela signifie 
que les considérations tenant au risque de catastrophe 
sont très rarement pris en compte dans le processus de
développement urbain.

La complexité du risque et de la vulnérabilité présent dans
les villes laisse à penser que des systèmes spécifiques de 
collecte d’information à haute résolution seraient 
nécessaires pour identifier les schémas d’intervention 
des aléas, de la vulnérabilité et du risque à une échelle 
permettant de fournir des informations pour la planification
urbaine. Par exemple, les bases de données relatives aux
catastrophes au niveau national décrites dans le chapitre 2
révèlent que les incendies constituent la première cause de
décès et de pertes dans les villes, un aléa qui ne ressort pas
des bases de données internationales.

Les liens entre l’urbanisation et le risque de catastrophe
sont extrêmement complexes, et clairement dépendants du
contexte. L’urbanisation ne conduit pas nécessairement à
l’accroissement du risque de catastrophe et elle peut, si elle
est gérée correctement, contribuer à sa réduction. Toutefois,
il existe un certain nombre de caractéristiques clefs du 
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processus d’urbanisation qui peuvent directement contribuer
à la configuration du risque.

Risque d’origine 
Comme il a été souligné dans le chapitre 1, certaines villes
peuvent avoir été créées dans des endroits très dangereux,
pour des raisons tant politiques qu’économiques. Par exemple,
Lima, au Pérou, était un centre politique et économique
prépondérant en Amérique du Sud durant la période coloniale,
mais elle a été fondée dans une zone de très forte activité
sismique. La ville a été gravement endommagée par des
tremblements de terre destructeurs en 1687, 1746, 1940,
1966 et 1970. C’est un cas de risque d’origine partagé par
d’autres centres urbains fondés durant la période coloniale en
Asie, en Amérique latine et dans les Caraïbes, et en Afrique.

Accroissement de l’exposition physique 
Le processus d’urbanisation conduit à la concentration de la
population dans les villes et dans les districts à la périphérie
des villes : tant les mégalopoles que les centres urbains de
petite et moyenne  taille. Lorsque la taille des populations
croît plus rapidement que la capacité des autorités urbaines
ou du secteur privé à fournir les équipements habitationnels
des infrastructures de base, on peut assister à une explosion
du secteur de l’habitat non structuré. Près de 50 à 60% des
habitants de certaines villes vivent dans le secteur de l’habitat
non structuré. C’est le cas à Bogota, Bombay, Delhi, Buenos
Aires, Lagos et Lusaka ; c’est encore le cas pour près de 60
à 70 % de la population de Dar es Salaam et Kinshasa, pour
plus de 70% à Addis Ababa, au Caire, à Casablanca, et à
Luanda  Dans ces conditions, chaque risque quotidien 
s’ajoute au précédent et ouvre la voie à la catastrophe.

Le fait qu’une ville soit située dans un lieu propice aux aléas
conduit à un accroissement rapide du nombre de personnes
exposées au risque – un phénomène qui a été décrit sous le
concept d’exposition physique dans l’IRC.

Manifestement, l’exposition physique elle-même n’explique
pas ni ne conduit pas automatiquement à l’accroissement du
risque. Si la croissance urbaine dans un lieu propice au
risque est accompagnée de normes de construction
adéquates, et si la planification urbaine prend en compte des
considérations tenant au risque, alors le risque de catastrophe
peut être géré et même réduit.

Une des manières de planifier la réduction du risque urbain
est de compenser les pertes dans un quartier en modifiant
les schémas de production, de consommation et de service
dans les districts voisins non affectés. Cela est difficile pour
les villes situées dans des pays à développement humain
faible ou moyen, où plus de la moitié de la population
urbaine vit dans des quartiers hors de la légalité, et privés de
toute fourniture de services.

Bien que moins de la moitié de la population d’Asie soit
une population urbaine, cette région comprend six des dix
plus grandes villes du monde. Son importance en tant que
région en voie d’urbanisation est vouée à s’accroître, dans 
la mesure où, de toutes les régions du monde, l’Asie et 
le Pacifique sont celles dont le taux de croissance de la 
population est le plus fort (2,7%).5 

L’importance des catastrophes comme de l’urbanisation
pour le développement en Asie a conduit à un certain nom-
bre d’initiatives novatrices en matière de gestion du risque
de catastrophe urbain.

Un certain nombre de projets ont été mis en œuvre aux
Philippines. Par exemple, un projet visant à réduire la 
vulnérabilité aux aléas naturels de deux villes, qui a 
commencé par l’atténuation du risque d’inondations à
Naga, suivi d’un projet d’atténuation de risques multiples à
San Carlos. Outre la cartographie des aléas, et la planification
des efforts d’atténuation, le projet concentre ses activités sur
l’aménagement du territoire, la création de normes en
matière de gestion des catastrophes, et la formation de 
professionnels de l’urbanisme. Ce projet fait partie des neuf
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L’Algérie et la Turquie figurent tous deux au rang des pays qui 
connaissent une forte vulnérabilité selon l’IRC. En tant que pays à
développement humain moyen, dont une grande partie de la population
est exposée au risque de tremblement de terre, ils présentent nombre
des caractéristiques communes à d’autres pays exposés au risque de
tremblement de terre. 

L’absence de normes en matière de construction et l’absence de mise
en œuvre des normes existantes sont souvent citées comme causes
principales de l’effondrement des bâtiments et des pertes humaines lors
des tremblements de terre en zone urbaine. En 2003, un tremblement
de terre frappant Alger et les villes environnantes ont causé le décès de
plus de 2200 personnes. L’écroulement des immeubles est responsable
de la plupart des décès. Il est apparu que les bâtiments du secteur public
(à l’exception notoire des écoles primaires) étaient mieux construits que
les constructions (principalement les habitations) du secteur privé. On
peut s’attendre à cette situation dans une ville qui connaît un secteur
d’habitation non structuré important, mais la capacité du secteur 
public à construire de manière appropriée montre qu’il existe une
capacité à construire des immeubles sûrs dans cette ville. 

Les recherches menées à la suite du tremblement de terre de Marmara
de 1999, en Turquie, ont montré qu’une forte concurrence en matière
de contrats, et le faible niveau de rémunération avait réduit la disposition
des ingénieurs à développer les compétences professionnelles néces-
saires à une construction résistant aux catastrophes. Les architectes ont
tendance à ne pas inspecter sur place les constructions, ce qui autorise
des modifications pouvant compromettre la résistance des bâtiments
aux tremblements de terre. L’incapacité des municipalités à employer
un personnel en nombre suffisant, et suffisamment bien payé et formé
afin d’inspecter les travaux contribue à ce problème. Une possibilité
serait de transférer la supervision des travaux au secteur privé, tout en
faisant peser les coûts sur les promoteurs.

ENCADRÉ 3.1 LE RISQUE DE TREMBLEMENT DE TERRE 
ET LES NORMES DE CONSTRUCTION EN MATIERE 
D’HABITATION : L’ALGÉRIE ET LA TURQUIE

Source : Özerdem, A.  (2003), Gulkan, P. (2001) et gouvernement Algérien (2003) ;
www.proventionconsortium.org/articles/innovations.htm

           



projets de démonstration nationaux lancés par le Programme
asiatique d’atténuation des catastrophes en milieu urbain
(AUDMP). D’autres projets sont en cours au Bangladesh, au
Cambodge, en Inde, en Indonésie, en République populaire
démocratique Lao, au Népal, au Sri Lanka et en Thaïlande.7

Exclusion sociale 
En comparaison des zones rurales, l’accumulation du risque
dans les villes est régie par un niveau plus élevé d’exclusion
sociale et par l’économie de marché.8 L’exclusion sociale est 

liée au grand nombre de migrants exposés au risque parmi
une population urbaine en forte croissance. L’état du
marché dans les villes signifie que peu de choses peuvent
être acquises sans argent, contrairement aux zones rurales,
où il est souvent possible d’obtenir des matériaux de con-
struction, de l’eau et de la nourriture sans avoir au préalable
gagné de l’argent.

Il y a peu d’informations sur les détails de l’interaction entre
les aléas multiples et les moyens de subsistance et les stratégies
de survie dans les villes. Les travaux menés par PeriPeri, et
ceux menés dans le cadre du Programme d’atténuation des
catastrophes pour une vie durable de l’Université du Cap, en
Afrique du Sud, représentent une initiative tendant à
rassembler des informations dans ce domaine pour l’Afrique
australe.9 C’est une première étape dans l’identification des
différentes caractéristiques du risque de catastrophe affectant
les différents groupes sociaux, définis par exemple selon l’âge
ou le sexe, et visant l’inclusion des individus les plus exposés au
risque dans les programmes de planification du développement.

Les personnes migrant vers les villes sont souvent fortement
exposées aux aléas. Le fonctionnement des marchés fonciers
et des biens, et l’incapacité de l’aménagement du territoire à
faire face à une croissance rapide de la population signifie
que les migrants s’installent souvent dans des lieux propices
aux catastrophes. Par exemple, dans des établissements de
squatteurs situés à la périphérie, dans des ravins, des pentes
instables ou des zones inondables, ou dans des bidonvilles
surpeuplés des centre-ville.

Un réseau d’assainissement faible ou non existant, un fort
taux de chômage ou de sous-emploi, des services d’éducation
ou de santé déficients, une occupation des sols incertaine,
le crime et la violence, ainsi que d’autres facteurs agissent 
conjointement pour établir un tableau des risques quotidiens.

Pour les populations aux prises avec les préoccupations
immédiates de la survie quotidienne, la gestion du risque de
catastrophe n’est souvent pas une priorité.Toutefois, à l’échelle
d’une ville et à moyen- et long terme, le développement
durable dépend d’une intégration réussie de la gestion du risque
de catastrophe dans la planification du développement. On
commence à le reconnaître, par exemple dans le programme
Habitat de 1996, « Prévention des catastrophes, atténuation
et préparation, et capacités de réhabilitation consécutives
aux catastrophes. »10 Les autorités municipales auront un
rôle central à jouer dans la planification stratégique, à leur
échelle, du risque de catastrophe.

Modification et production des schémas de risque 
A travers les processus d’expansion urbaine, les villes 
transforment leur environnement, et les terrains avoisinants,
et peuvent ainsi créer de nouveaux schémas de risque. Par 
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Grâce à la participation des communautés, neuf communautés à faible
revenu de la petite ville sénégalaise de Rufisque ont été en mesure de
briser le cycle de l’accumulation du risque local, et de transformer une
calamité publique en un atout. 

Le risque provenait d’un déficit d’assainissement. La majorité des 
terrains résidentiels se situent en-dessous du niveau de la mer, et les
sources d’eau potable sont aisément polluées par les eaux d’évacuation
des fosses septiques.

Associée à la pollution des espaces publics par les excréments, les eaux
sales et les eaux d’évacuation ont eu un effet dévastateur sur la santé
de la population, en particulier celle des enfants. Les statistiques
antérieures à 1990 montrent de nombreux cas de diarrhée, de 
dysenterie et de maladies de la peau.

Le changement a commencé dans les années 80, lorsqu’un projet du
gouvernement et d’une ONGI a été mis en place pour renforcer la zone
côtière et pour empêcher la destruction des habitations du fait de 
l’érosion des côtes. A cette époque, il est apparu que la communauté
était capable de mener des actions conjointes pour améliorer la région.
Aujourd’hui, grâce aux efforts communautaires soutenus par 
l’organisation Environnement et Développement du Tiers-monde
(ENDA-Tiers Monde) et par le Fonds de participation du pays hôte du
Canada (Canadian Host Country Participation Fund) et en collaboration
avec l’Autorité locale de Rufisque, le règlement des problèmes 
sanitaires est bien avancé. Des chariots attelés collectent les ordures et
des canalisations étroites bon marché permettent d’évacuer les eaux
usées.  Ces dernières, ainsi que les ordures sont dirigées vers un centre
de purification et de recyclage où des jeunes gens les traitent et les
combinent pour former du compost, qui servira dans les jardins
maraîchers. Le programme est géré par des comités locaux de gestion,
qui sont élus de façon démocratique. La population locale gère les
aspects techniques, et les femmes et les jeunes sont actifs à tous les
niveaux. De plus, la majorité du financement provient de la communauté
elle-même et les crédits, fournis au départ par un financement interna-
tional, ne seront bientôt plus nécessaires, et seront remplacés par un
système de crédit local permanent. 

La communauté locale participe activement au programme, et les
femmes y ont un rôle de premier plan. Outre les bénéfices mentionnés,
le projet a grandement réduit la charge de travail des femmes, en 
comparaison de la situation antérieure. La destruction des ordures,
l’élimination des excréments, source de maladies, la réduction de la
présence de moustiques et de mouches et des maladies associées
(telles que le paludisme), ont amélioré à la fois l’environnement
écologique et la santé. Au niveau communautaire, le programme 
d’assainissement a renforcé l’indépendance de la communauté et a
accentué un sens d’appartenance citoyenne, grâce à la formation et à
l’interaction entre les divers groupes. 

Surtout, cet exemple de gouvernance urbaine et d’effort de réduction
du risque de catastrophe démontre le succès d’une solution bien adaptée
aux zones à faible revenu. 

ENCADRÉ 3.2 LA PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE 
ET L’ENVIRONNEMENT URBAIN À RUFISQUE (SÉNÉGAL) 

Source : Gaye y Diallo (1997)6

                 



exemple, le risque sismique peut être considérablement plus
grand sur des terrains récupérés sur des marais ou des
décharges, que dans d’autres zones de la ville. La destruction
des mangroves sur les zones côtières peut accroître le risque
associé aux fortes houles (storm surge). L’urbanisation des
bassins versants – par l’installation d’habitations, la modification
du régime des sols, et le développement de l’infrastructure –
peut modifier le régime hydraulique, déstabiliser les versants
et accroître le risque de glissement de terrain.

En outre, dans les villes, les aléas d’origine naturelle inter-
agissent avec les aléas d’origine technologique et  humaine.
L’évacuation inappropriée des déchets dans le lit des rivières
peut causer des inondations. Les décharges elles-mêmes
peuvent constituer un accroissement du risque, comme cela
est apparu aux Philippines en 2000 (causant le décès de 300
personnes) et à Bogota en 1997. Lorsque les aléas naturels
affectent les installations industrielles, la pollution et la 
contamination qui en résultent peuvent représenter un
risque supplémentaire plus grave encore. En d’autres 
termes, les villes ne sont pas seulement affectées par les
aléas, elles peuvent aussi en être à l’origine.

A Calcutta et à Baroda, un projet du Programme asiatique
d’atténuation des catastrophes en milieu urbain (AUDMP)
et du Conseil des habitants de Baroda (BCC), avec l’assistance
du Centre d’études urbaines et la Times Research Foundation,
et la contribution du Gouvernement indien, a identifié de
nombreux sites industriels et de sites de stockages de
matériaux dangereux, qui accroissent les risques d’aléa
naturel dans les zones urbaines fortement peuplées des deux
villes. Le projet comporte une cartographie des aléas et une
évaluation de la vulnérabilité, le développement de directives
pour l’incorporation d’aléas technologiques dans la planification
urbaine du développement, et la mise en œuvre d’une stratégie
d’atténuation ainsi que d’un plan de préparation d’urgence.11

A mesure qu’elle transforme l’environnement naturel dans
les villes et alentours, l’urbanisation génère et accroît les
problèmes de risque. Quito constitue un exemple de cette
relation, ainsi que de l’existence d’une urbanisation hors de
toute planification, et de la dégradation environnementale
qui démultiplie les aléas auxquels doit faire face une 
population urbaine dont la vulnérabilité et l’exposition s’ac-
croissent également.

Entre 1960 et 1995, la population de Quito a quadruplé,
tandis que sa surface croissait de façon exponentielle. La
topographie montagneuse, sur lesquelles s’installent des
habitations non planifiées à la périphérie des villes, ont pour
conséquence de rendre difficile et cher pour l’Etat de
fournir de l’eau potable, un système d’évacuation des
déchets, des routes, l’électricité, la collecte des ordures, et

d’autres services. Le taux de déforestation du fait de 
l’urbanisation a atteint 247 hectares par an voire plus,
accroissant l’instabilité des versants et le risque de glissement
de terrain. Près de 3200 tonnes de déchets solides sont
déversées tous les ans dans les ravins, obstruant les voies 
de drainage, et accentuant le risque de crue soudaine. La 
production de briques est responsable de la destruction de
116 hectares de forêt supplémentaires chaque année, tandis
que les routes d’accès déstabilisent aussi les versants des
montagnes. Le processus d’urbanisation accroît aussi les
phénomènes d’inondation, de crue soudaine, de glissement
de terrain, d’érosion et d’avalanche de débris, ce qui 
apparaît dans les scénarios élaborés par la ville concernant
son propre risque.12

Accroissement de la vulnérabilité physique
Dans les pays à revenu faible ou moyen, les municipalités se
sont souvent montrées inefficaces à réglementer le processus
d’expansion urbaine par le biais de l’aménagement du territoire
et des codes de la construction. Les habitats des populations
à faible revenu non réglementés, où le prix du terrain est le
plus bas, occupent souvent les sites les plus exposés au
risque. Le faible niveau d’exigence des normes en matière
de construction peut refléter un manque de contrôle et de
supervision dans les zones de population à revenu moyen,
ainsi que le manque de ressources pour construire des 
structures résistantes aux catastrophes, dans les zones de
population à faible revenu.

Les zones à fort risque sont souvent préférées par les 
populations pauvres afin de réduire les risques du quotidien
et d’accéder plus facilement aux services urbains et aux
emplois, même si en contrepartie les risques dus aux aléas
naturels sont accrus. Dans le centre de Delhi, un établissement
squattés est habité depuis plus de 25 ans au milieu du lit de
la rivière Yemouna. L’établissement est régulièrement
inondé, mais cela est considéré comme le prix à payer pour
vivre à bas prix dans le centre de la ville.13

Une rapide croissance urbaine peut aussi s’accompagner de
la détérioration physique et économique des zones urbaines
préexistantes, qui n’étaient pas nécessairement exposées 
au risque initialement. Les villes ne sont pas statiques, et
différentes zones peuvent remplir des fonctions variées au
fil du temps. La vulnérabilité des zones résidentielles à
faible densité de population dans les centre-ville peut 
rapidement s’accroître en raison de la surpopulation et du
manque d’entretien, à mesure que les anciens propriétaires
se déplacent vers la périphérie et que la zone est transformée
en un mélange de commerces et de logements à loyers 
modérés. A Manille, aux Philippines, par exemple, les 
inondations locales sont concentrées dans des zones à 
forte densité de population, et sont accrues par un accès
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limité au ramassage des ordures, à l’assainissement et à 
l’eau potable.

La surpopulation et la détérioration des bidonvilles du 
centre-ville de Lima, au Pérou, a été reconnu comme un
processus central de l’accumulation du risque sismique dans
cette ville.14 

Le patrimoine culturel en danger 
L’architecture historique représente une partie importante
de l’héritage culturel. C’est un bien précieux en soi, mais il
joue aussi un rôle dans le développement économique, en
aidant à attirer les investissements étrangers ou à renforcer
le secteur du tourisme. Le centre historique de Quito fournit
l’exemple d’un patrimoine national architectural exposé à
un risque de catastrophe. L’architecture coloniale – qui a fait
du centre de Quito un site du patrimoine mondial de
l’UNESCO (Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture) – est aussi exposé au
risque de tremblement de terre et au risque volcanique posé
par le volcan La Pichincha que les communautés à faible
revenu qui vivent parmi les bâtiments historiques dans le centre
surpeuplé et mal entretenu. La municipalité reconnaît 

l’existence de ce risque, et a intégré l’héritage architectural
dans son plan de préparation aux catastrophes.

L’urbanisation de nouvelles régions
L’urbanisation peut aussi engendrer de nouveaux schémas 
de risque sur de vastes étendues de territoire, à mesure que 
se développent de nouvelles relations économiques, et que 
s’étendent les liens de communication. La construction de
routes reliant des zones préalablement isolées des marchés
peut déclencher un processus rapide de croissance urbaine et
de transformation territoriale – conduisant à la configuration
de risques complètement nouveaux, qui n’existaient pas au
préalable. Par exemple, les tremblements de terre qui se sont
produits dans la région de l’Alto Mayo, au Pérou, en 1990 et
en 1991, à Limon, au Costa Rica en 1991, et dans l’Atrato
Medio, en Colombie, en 1992, ont révélé de nouveaux schémas
de risque au travers de l’urbanisation de régions ayant connu
par le passé une activité sismique, mais qui n’avaient jamais
connu de catastrophes de nature sismique de ce type auparavant.
L’expansion rapide de corridors urbains, par exemple, le
long des côtes chinoises, redessine de façon notable les
schémas d’exposition aux aléas naturels.

Les catastrophes, telles que celles associées au glissement de
terrain à Chima, à La Paz, en Bolivie, en mars 2003, montrent
de quelle façon l’urbanisation peut générer un risque 
de catastrophe. Le risque de glissement de terrain a été 
déterminé par l’activité minière, qui a affaibli, au fil 
du temps, la stabilité du versant du Cerro Puculama.
Parallèlement, la population de Chima est composée de
migrants de passage qui se consacrent à l’activité minière et
qui connaissent un fort niveau de vulnérabilité sociale et
économique. Dans ce contexte, les fortes pluies ayant
provoqué le glissement de terrain n’ont fait que transformer
un scénario de risque de catastrophe pré-configuré.16  

Accès aux mécanismes d’atténuation des pertes 
Les catastrophes de faible ampleur, qui bénéficient de peu
de publicité, détruisent les foyers et les moyens de subsistance
des populations. Les inondations, les incendies et les glissements
de terrain locaux se produisent fréquemment dans de 
nombreuses villes. Pour les communautés à faible revenu, le
risque est lié à des conditions de vie dangereuses, avec un
accès limité aux services d’urgence, à l’assainissement et à l’eau
potable. Pour les communautés à revenu moyen, il existe
une marge d’accès à une assurance d’habitation abordable
(qu’elle soit fournie par l’intermédiaire d’une ONG, d’une
institution gouvernementale, ou d’une société commerciale)
qui sert de mécanisme permettant de diffuser les risques et
les pertes lorsqu’une catastrophe se produit. L’encadré 3.3
expose un programme visant à renforcer la résistance au
risque en élargissant l’accès à l’assurance d’habitation pour
les population à faible revenu, aux Caraïbes.
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Les petits Etats insulaires en développement sont exposés à l’un des
risques les plus élevés de cyclone tropical. Malgré cela, l’assurance de
biens est le plus souvent inaccessible aux foyers à faible revenu des
Caraïbes. Cela est dû aux facteurs combinés de l’absence de titre de
propriété en règle, de constructions hors normes et de coût. 

Au milieu des années 90, la Projet d’atténuation des catastrophes des
Caraïbes (CDMP) en collaboration avec la Fondation pour le logement
coopératif (Cooperative Housing Foundation) a introduit un programme
de renforcement des habitations en vue de les rendre résistantes aux
ouragans à la Dominique, à Sainte Lucie, à St. Kitts/Nevis et à Antigua
et à la Barbade. Par l’intermédiaire d’ONG locales, un programme de
formation a été lancé pour les constructeurs, les artisans et d’autres
intervenants dans les secteurs structurés ou non de la construction. Plus
de 145 artisans locaux ont été formés à des techniques de construction
plus sûres à Sainte Lucie et à la Dominique. Des manuels exposant ces
techniques améliorées de construction et d’amélioration du foyer ont été
créés. Les ONG ont aussi travaillé avec les parties prenantes locales pour
créer un fonds de crédit auto renouvelable afin d’accorder des prêts aux
foyers à faible revenu en vue de financer les travaux de réhabilitation.

En 2001, le programme de renforcement des habitations avait versé 43
prêts à cet effet, et en 2002, 371 foyers avaient bénéficié du programme.
Bien qu’aux Caraïbes l’assurance de biens ne soit généralement pas
accessible aux foyers à faible revenu, la réhabilitation a permis de 
convaincre un agent d’assurance local d’offrir un montage d’assurance
de groupe aux bénéficiaires du programme. Les agents chargés 
d’accorder les crédits ont été formés à l’évaluation des biens et du
niveau de risque, ce qui a permis de maintenir des coûts de souscription
réduits et de rendre possible cette initiative novatrice introduite par
l’assurance de biens officielle dans le domaine du secteur non structuré
de l’habitat. 

ENCADRÉ 3.3 LE PROGRAMME DE RENFORCEMENT 
DES HABITATIONS EN VUE DE LES RENDRE RÉSISTANTES
AUX OURAGANS DANS LE SECTEUR DE L’HABITAT 
NON STRUCTURÉ DES CARAÏBES

Source : Vermeiren (2000), USAID (2001)15
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En 2000, le programme d’infrastructure urbaine autofinancé de
Luanda-Sul, en Angola, a gagné le Prix de Dubai des meilleures 
réalisations pour l'amélioration du cadre de vie.

Le programme a réussi à intégrer les objectifs tenant à la réduction des
aléas quotidiens avec ceux liés à l’amélioration des opportunités de
développement. Les risques de la vie quotidienne pesant sur les 
résidents ont été réduits grâce aux efforts d’extension de l’accès à 
l’infrastructure urbaine. Ces projets ont porté notamment sur la 
construction de 70km de canalisations fournissant de l’eau potable,
23km de drainage, 12km de lignes électriques, et 2210 maisons et
logements pour 16702 personnes. Des bénéfices en matière de
développement ont été retirés au cours du processus de mise en place
du programme, en fournissant des moyens de subsistance, en
favorisant la participation locale et en employant le secteur privé. 

Le programme a été lancé en 1995, sous la forme d’un partenariat entre
les agences gouvernementales, le secteur privé, les organisations du
secteur communautaire, et la population vivant dans des établisse-
ments temporaires, dont une grande partie avait été déplacée au cours
de la guerre. 

Le financement des projets a été fourni pas trois sources.
Premièrement, la vente des droits fonciers dérivés de la concession 
de biens publics pour un développement privé. Deuxièmement, les
impôts levés par la vente de biens et de services. Troisièmement, des
investissements faits par le secteur privé. La participation des investisseurs
privés dans le programme a été rendue possible par l’émission de
garanties par le Gouvernement. Le programme a compris un investissement
initial de 30 millions de dollars, et un investissement subséquent de 14
millions de dollars. 

La communauté a participé à l’élaboration et la planification du programme
et les membres ont reçu une option prioritaire pour l’achat de terrain.
Les ressources techniques et humaines ont été fournies par une équipe
d’experts en matière d’infrastructures et d’urbanisme. En outre, 4000
emplois ont été créés dans la phase de mise en œuvre du programme. 

Le processus a intégré l’identification de terrains adaptés au
développement urbain, à l’acquisition par l’Etat de terrains auprès des
propriétaires fonciers, la mise en place d’une législation sur le statut
des terres, conformément au plan d’aménagement du territoire, et la
mobilisation de l’investissement en capital de la part du secteur privé.
Le développement de l’infrastructure a porté sur la mise en place
d’équipements collectifs, d’écoles, d’établissements commerciaux, d’un
parc industriel et d’un hôpital. 

Le suivi est assuré dans la mesure où le programme a été intégré dans
le Schéma d’ensemble de Luanda, qui bénéficie du soutien de la
Banque mondiale. 

ENCADRÉ 3.4 LE PROGRAMME D’INFRASTRUCTURE
URBAINE AUTOFINANCÉ DE LUANDA-SUL, EN ANGOLA

Source : http://www.sustainabledevelopment.org/blp/awards/2000winners/summary.pdf  

Les tremblements de terre présentent un risque récurrent à Manizales.
A la fin du XIXème siècle, les autorités interdirent le recours aux 
techniques de construction héritées de l’époque coloniale, et Manizales
a développé son propre style de construction résistant aux tremble-
ments de terre, en utilisant des matériaux locaux. Cette technique de
construction des murs, nommée bahareque, qui utilise des matériaux
en bois et le bambou locaux, est devenue la méthode prédominante de
construction à Manizales. Dans ses dispositions relatives aux tremblements
de terre, le Code de la construction national en Colombie préconise le
recours à cette technique dans les habitations subventionnées par
l’Etat, à la suite d’études menées à l’université locale. Le succès de
cette technique a été manifeste lors du terrible tremblement de terre de
1938, qui n’a pas endommagé la ville de manière significative. De
même, les tremblements de terre de 1962, 1964, 1979, et 1995 n’ont
causé que des dommages mineurs ou modérés. 

Depuis les années 80, la ville a mis en place un système municipal de
prévention des catastrophes, reposant sur les plans d’aménagements
du territoire et de développement de la ville, qui intègre la gestion du
risque de catastrophe de manière prééminente. La préparation aux
catastrophes fait maintenant partie de la culture de la cité. Des activités
de prévention et d’éducation sont régulièrement menées dans les
écoles. Des exercices sont réalisés périodiquement afin de garantir une
véritable prise de conscience et maintenir un niveau élevé d’attention.
Le maire est assisté d’un conseiller en matière de risque de catastrophe
pour la coordination interinstitutions, et la ville emploie une équipe de
spécialistes qui travaillent dans des centres de recherche scientifiques.
Tous les résidents qui prennent des mesures pour réduire la vulnérabilité
de leurs maisons bénéficient d’un crédit fiscal. La ville a promu un 
programme collectif et volontaire d’assurance d’habitation. Il vient 
s’ajouter aux paiements bimensuels des impôts locaux, afin de couvrir
les couches socio-économiques les plus basses, qui sont exemptées
d’impôt, une fois qu’un pourcentage déterminé de contribuables
payant l’assurance a été atteint. Le micro-zonage sismique a permis à
l’administration locale d’estimer les pertes annuelles probables affec-
tant ses bâtiments publics, et de les assurer de manière sélective.

L’administration municipale de Manizales a élaboré un plan en matière
de risque de catastrophes visant à appliquer concrètement les dernières
avancées théoriques, à transposer les  meilleures pratiques à partir des
leçons tirées ailleurs, à mettre l’accent sur la participation locale et la
durabilité, et à responsabiliser la population locale. Un plus large éventail
d’activités en matière de gestion du risque a permis de renforcer 
l’attention portée à un certain nombre de questions liées aux structures
organisationnelles et à la coordination interorganisation, en vue de 
l’identification, de la réduction et de la préparation au risque, ainsi
qu’aux mesures consécutives et au relèvement. 

ENCADRÉ 3.5 GOUVERNANCE URBAINE POUR 
LA GESTION DU RISQUE DE CATASTROPHE URBAIN, 
MANIZALES (COLOMBIE)

Source : Cardona et al (2002); http://www.alcaldiamanizales.gov.co/Manizales_Alcaldia/
Informacion/Gestión+del+Riesgo/

Il existe de nombreux autres exemples de projets communs
pour la réduction du risque urbain par la base.17 L’Encadré
3.4 présente une étude de cas d’une approche participative
du risque de gestion urbain en Angola, qui ouvre des 
possibilités en vue de rassembler, en faveur d’initiatives 
de réduction du risque, les parties prenantes privées, le 
gouvernement et le secteur privé.

Selon le Rapport sur les catastrophes dans le monde (World
Disasters Report), « la présence d’autorités locales efficaces
et responsables est le facteur le plus important dans la
réduction du nombre de décès provoqués par des catastrophes
d’origine naturelle et humaine en zone urbaine. L’urbanisation
croissante du monde pourrait grandement réduire la 

population exposée au risque de catastrophe, mais seulement
si les gouvernements urbains deviennent plus responsables
envers leurs citoyens ».18

Cela rejoint les travaux sur la gouvernance urbaine qui
plaident également en faveur du rôle clef qui peut être joué
par des autorités municipales au premier rang des promoteurs
d’une bonne gouvernance – en associant les parties
prenantes publiques et civiles de la société actives dans la vie
de la cité d’une part, et en comblant le fossé entre acteurs
internationaux et nationaux, et les organisations au niveau
communautaire et de la ville par ailleurs. L’Encadré 3.5
présente un régime de gouvernance fructueux qui a permis
de réduire le risque à Manizales, en Colombie.

           



Une pression dynamique : La mondialisation économique 
« Nous pensons que le principal défi qui se pose à nous
aujourd’hui est celui de faire en sorte que la mondialisation
se transforme en une force positive pour tous les peuples du
monde ».

Cet extrait de la déclaration des chefs d’Etat et de 
gouvernement figurant dans la Déclaration du Millénaire
des Nations Unies, était accompagné de la reconnaissance
que les liens économiques et politiques mondiaux – pour la
première fois dans l’histoire – offraient une chance de lutter
pleinement contre la pauvreté dans le monde.

La mondialisation économique n’est pas un phénomène
nouveau, mais les caractéristiques de sa forme actuelle sont
distinctes de celle des siècles précédents. Le rétrécissement
de l’espace et du temps, et la disparition des frontières
nouent des liens dans la vie des populations de façon plus
profonde, intense et immédiate que jamais.19 

La version actuelle de la mondialisation économique 
consiste en la création de nouveaux marchés, le développement
de nouveaux outils de communication, une enceinte pour la
négociation des intérêts économiques au niveau mondial
(L’Organisation mondiale du commerce ou OMC), et
l’élaboration de nouvelles règles gouvernant les échanges,
les services et la propriété intellectuelle, soutenue par de
puissants mécanismes de mise en œuvre.

Dans la perspective du risque de catastrophe, l’interconnexion
croissante qui existe au sein de la société mondiale signifie
que les phénomènes de catastrophes qui se produisent en un
lieu peuvent affecter la vie des populations dans d’autres
lieux distants, ainsi que leurs politiques publiques.

Des territoires représentant une niche offrant des avantages
compétitifs dans un secteur donné de l’économie peuvent
connaître une croissance économique et urbaine très rapide,
tandis que d’autres territoires peuvent connaître un déclin
tout aussi rapide.

Etant donné que les décisions qui entraînent ces phénomènes
(tels que les accords de libre échange) sont prises au niveau
international et sans connaissance détaillée des territoires
potentiellement affectés, il n’est pas surprenant que les schémas
de risque ne soient généralement pas pris en compte.

Le renforcement des mécanismes permettant de recueillir
des données précises et détaillées sur les schémas de risque
au niveau international permettrait de contribuer à la prise
en compte des facteurs de risque dans les décisions relatives
aux investissements. Parallèlement, les modifications rapides
et les turbulences qui caractérisent les marchés signifient 

que la mondialisation ajoute une dimension imprévisible 
et perturbatrice au risque existant au niveau local. Cela,
ajouté au manque de moyen de communication pour la 
consultation et la participation des populations locales aux
décisions économiques mondiales, rend la planification 
de la réduction du risque de catastrophe de plus en plus
complexe et problématique.

Dans le meilleur des cas, les investisseurs entreprennent des
évaluations du risque lorsqu’ils considèrent le choix du lieu
afin de minimiser les risques affectant leur investissement.
Toutefois, l’impact de cet investissement sur le profil de
nouveaux risques affectant la région alentour est rarement
pris en compte.

L’évaluation du risque de catastrophe doit être intégrée dans la
planification du développement. Il existe des opportunités
spécifiques d’intégration de l’évaluation du risque dans la
planification à grande échelle des projets d’infrastructure 
et des investissements du secteur privé dans lesquelles les
évaluations environnementales et sociales sont habituelles.
Ces projets sont souvent soutenus par la Banque mondiale
ou par les banques régionales de développement. Dans les
deux cas se présente une chance d’incorporer l’évaluation du
risque dans la planification du développement.

On connaît de nombreux cas où les investissements à
grande échelle opérés par le passé dans le domaine des
installations électriques, de l’irrigation et de l’infrastructure
des transports ont conduit à une reconfiguration et à une
augmentation du risque de catastrophe. Un exemple récent
est celui d’un investissement de 4 milliards de dollars dans un
oléoduc entre le Tchad et le Cameroun, dont le financement
par la Banque mondiale a été accordé en 2003. Le projet
apporte un net renforcement du trésor national du Tchad.
Toutefois, la distribution des coûts et bénéfices sociaux en
termes de risque de catastrophe n’a pas été examinée. A ce
stade préliminaire, le potentiel en matière de développement
humain et de réduction de la forte vulnérabilité relative 
du Tchad face à la sécheresse, que ce soutien financier 
pourrait renforcer, n’a pas été rempli. L’ampleur massive du
développement a causé un phénomène d’inflation, doublant
le prix des produits alimentaires de base et accroissant le
risque d’insécurité alimentaire parmi les populations pauvres.
Bien que l’on puisse espérer que ces effets soient temporaires,
ils auront clairement un impact sur le bien-être des populations,
sur la santé et sur la sécurité des moyens de subsistance.

La mondialisation économique peut fournir des chances d’améliorer
les moyens de subsistance et la qualité de la vie dans les endroits qui
reçoivent de nouveaux investissements de l’extérieur. Toutefois,
sans supervision du gouvernement, les investissements peuvent
encourager le développement économique et résidentiels
dans des endroits à risque.
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En Amérique centrale, la réduction du risque de catastrophe
est prise en compte dans certains programmes régionaux
d’investissement. Le Centre pour la coordination de la
prévention des catastrophes naturelles en Amérique 
centrale (CEPREDENAC) a joué un rôle pionnier dans le
recueil de données et l’analyse des liens entre les politiques
de développement et le risque de catastrophe. De nouvelles
perspectives en matière d’investissement, tels que celles
ouvertes par le Plan Puebla Panama (un vaste projet de 
construction d’infrastructures couvrant neuf Etats du sud et
du sud-ouest du Mexique et les sept républiques
d’Amérique centrale) est à l’étude. Une des huit initiatives
du Plan Puebla Panama est l’Initiative méso-américaine
pour la prévention et l’atténuation des catastrophes. Cette
initiative vise à inclure la réduction du risque à tous les
niveaux de la planification du développement.21

Une telle initiative ne représente pas la norme. Encourager
les gouvernements et les investisseurs à prendre formellement
en compte le risque de catastrophe dans leurs prises de décision
pourrait représenter le premier pas vers l’intégration de la
menace des catastrophes dans la responsabilité sociale des
sociétés, ainsi que de promouvoir la responsabilité des
employeurs dans le domaine des droits de l’homme et 
du respect de l’environnement, au travail et au-delà, afin
d’empêcher l’accumulation du risque de catastrophe.

Les catastrophes peuvent grandement perturber le commerce.
On le constate dans les phénomènes d’inondation, de
sécheresse et de cyclone tropical qui affectent l’exportation
de matières premières, qui constituent la source première
de revenus du commerce extérieur pour un certain nombre
de pays. Les inondations au Bangladesh ont affecté l’indus-
trie de la confection dans les zones d’exportation de Dhaka
et de Chittagong, et ont ainsi atteint le secteur le plus
important du pays en matière d’exportation. A Bangalore,
en Inde, les inondations et les manifestations publiques qui
les ont suivi ont sapé les efforts des autorités visant à
présenter la ville aux investisseurs internationaux comme un
centre international de l’industrie des hautes technologies.22

La mondialisation a fortement concentré les fonctions financières
et de gestion des données, et le risque de catastrophe associé, dans les
centres urbains. Les catastrophes qui frappent les principaux
relais des centres d’information mondiaux, et d’échanges
monétaires et commerciaux sont particulièrement redoutées,
dans la mesure où elles risquent de créer le chaos parmi un
vaste réseau d’Etats et de sociétés interconnectées.

L’interconnexion qui caractérise la société mondiale 
contemporaine est devenue apparente tout récemment 
par le biais du tourisme international et sa réaction aux
catastrophes dans les Caraïbes. Le tourisme et l’agriculture sont 
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Répondant aux critiques portées contre le processus
d’ajustement structurel, qui a souvent conduit à de
forts niveaux de dislocation sociale, et à l’exacer-
bation des inégalités et de la pauvreté, la Banque
mondiale a reformulé sa stratégie de crédits pour
l’aide au développement, sous la forme de
Documents nationaux de stratégie pour la réduction
de la pauvreté (PRSP). 

Aujourd’hui, 21 pays ont établi des PRSP triennaux,
et plus de 30 autres pays ont entrepris les premiers
pas dans cette direction. L’approche adoptée dans
les PRSP permet de renforcer l’attention portée sur
les stratégies en faveur des populations pauvres,
elle encourage davantage de consultation entre
les parties prenantes, attire l’attention sur la 
programmation stratégique, souligne l’importance
d’une mesure précise de la pauvreté, et encourage
la coordination de l’assistance des donateurs dans
chaque pays. Toutefois, bien qu’il y ait eu des 
progrès, des questions restent posées quant à la
qualité de la participation des acteurs concernés,
quant à l’appropriation du processus au niveau
national et au renforcement nécessaire des capacités,
la coordination de l’assistance internationale à
l’appui des PRSP, et quant au caractère irréaliste
du délai de trois ans imposé dans le cadre des
PRSP au regard d’une réduction durable de la 
pauvreté. Comme il est noté dans une récente
publication de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement (CNUCED), des
mesures efficaces de réduction de la pauvreté

exigeront des politiques allant « au-delà des 
politiques d’ajustement et des pivots des PRSP, qui
sont des plans d’action triennaux, dans le cadre de
stratégies de développement à long terme ». 

Les implications des PRSP sur les relations entre
catastrophes et développement doivent encore
être concrètement explorées, mais il est adéquat
d’examiner plus sérieusement, lors des premières
étapes d’une approche progressive sur le
développement, le rôle des catastrophes dans le
développement, et en particulier dans la réduction
de la pauvreté. Les PRSP peuvent-ils contribuer à
la réduction du risque de catastrophe ? 

Madagascar offre l’exemple intéressant d’un pays
caractérisé par une économie insulaire pauvre 
de l’Océan indien, qui partage de nombreuses
préoccupations en matière de développement avec
les pays de l’Afrique sub-saharienne. Il dispose
d’un revenu par habitant de 260 dollars, et en
2000, il connaissait un taux de pauvreté extrême
de 62% de la population. Il est fréquemment
exposé aux aléas naturels, tels que cyclones tropicaux,
inondations et sécheresses. Les éléments présentés
dans le chapitre 2 montrent que ce pays est au
treizième rang de l’exposition la plus forte aux
cyclones tropicaux, et qu’il connaît un vulnérabilité
relative aux sécheresses plus forte que la moyenne.
Récemment, dans le contexte de l’élaboration du
PRSP de Madagascar (2003), les décideurs ont
commencé à prêter attention au rôle des chocs en

tant que facteur de perpétuation de la pauvreté.
Cette situation est intervenue notamment après une
crise politique de six mois (voir note 1 ci-dessous),
qui a contribué à une croissance de 6% dans le
taux de croissance national de la pauvreté.  En
conséquence, le PRSP incorpore les considérations
tenant au risque et à la vulnérabilité dans des
analyses de la pauvreté, et de la planification
stratégique, telle que l’aménagement du territoire,
la planification de l’agriculture et des transports,
intègre le risque de catastrophe et la politique de
développement. 

Note 1: La crise a eu pour cause l’élection prési-
dentielle controversée de décembre 2001. Pendant
six mois, le pays a eu deux gouvernements parallèles,
chacun avec sa propre banque centrale et son
administration. Des affrontements entre les deux
parties ont causé la destruction d’infrastructures
clefs, et causé près d’une centaine de victimes.
L’instabilité interne a aussi conduit à l’isolation de
l’économie, au gel des avoirs de Madagascar à 
l’étranger, la suspension des échanges commerciaux
avec l’étranger, et la fermeture du marché des
bons du trésor pendant plusieurs mois. La
fourchette basse de l’estimation des coûts de la
seule crise politique s’élève à 11% du PNB. Ces
événements ont causé l’interruption de nombreux
services sociaux et causé de nombreuses souf-
frances (CAS, 2002). Le choc a aussi eu un impact
négatif considérable sur de nombreux emplois, sur
les revenus et les prix. 

ENCADRÉ 3.6 LA BANQUE MONDIALE ET LA GOUVERNANCE, LES DOCUMENTS DE STRATÉGIE POUR LA RÉDUCTION DE LA PAUVRETÉ

Sources : BID/CEPALC (2000), FMI/BM (1999), CNUCED, (2002), PNUD (2001), PNUD (2003), www.prspsynthesis.org/connections9.pdf

            



les principales ressources des économies des îles des Caraïbes –
des secteurs fortement vulnérables aux aléas naturels.23

Une idée répandue dans les économies des îles qui dépendent
du tourisme est que la déclaration de catastrophe naturelle –
une condition préalable à l’accès aux fonds internationaux
d’assistance humanitaires – risque de créer un impact
économique négatif sur l’industrie du tourisme, causant des
pertes économiques encore plus grandes que celles causées
par les tempêtes, et prolongeant la durée de relèvement 
du secteur du tourisme. Cela induit une réticence des 
gouvernements à déclarer l’état de catastrophe naturelle
lorsqu’ils se produisent. En conséquence, les organisations
d’assistance et de secours, qui n’interviennent que dans 
l’hypothèse d’une déclaration de catastrophe, ont dû revoir
leur politique.

Le défi que pose la mondialisation est de garantir la mise en
place de mesures pour promouvoir l’équité et pour offrir des
opportunités aux foyers dont les moyens de subsistance
antérieurs sont réduits, et pour lesquels le risque auquel ils
font face est accru par la rapidité de la circulation des flux
de capitaux, facilitée par les réseaux d’information et par les
mécanismes d’investissement mondiaux. La mondialisation
actuelle des économies, et les processus en cours d’intégration
régionale24 créent de nouvelles menaces et ouvrent de nouvelles
opportunités pour renforcer la sécurité humaine.25

Le pouvoir de transformation de l’investissement financier
international concernant le risque de catastrophe peut être
constaté dans la floraison de parcs industriels, de zones de
libre échange et d’infrastructures de transport mis en place
pour faciliter le commerce et les investissements interna-
tionaux. La concentration des investissements offre une
chance d’intégrer la réduction du risque de catastrophe dans
le processus de développement. Mais très souvent ce n’est
pas le cas. Les eaux profondes du port de la Dominique ont
été conçues pour répondre au commerce international. Un
an après sa construction, l’ouragan David a frappé le port, et
les réparations nécessaires se sont élevées à l’équivalent de
40% des coûts originaux de la construction. La construction
de structures résistantes aux catastrophes dans le plan 
original n’aurait alourdi le coût de construction original 
que de 12%.26

Les nouveaux marchés régionaux et mondiaux intensi-
fieront très certainement les tendances actuelles, telles que
l’urbanisation et la marginalisation des zones rurales, qui
façonnent le risque de catastrophe. Grâce aux politiques
d’ajustement structurelles, la Banque mondiale et le Fonds
monétaire international (BM/FMI) ont joué un rôle signi-
ficatif dans l’élaboration des politiques macro-économiques
et dans la restructuration des opportunités de subsistance en

milieu rural et urbain, et dans la réponse apportée par l’Etat
aux besoins élémentaires.27 Très récemment, ces institutions ont
pris en compte la nécessité d’adopter une position favorable
aux populations pauvres. Ce changement de politique, et ses
implications en matière de risque de catastrophe sont
exposées dans l’Encadré 3.6.28

Afin d’empêcher ces inégalités de polariser le monde entre
les populations exposées au risque et celles qui ne le sont
pas, les opportunités et bénéfices de la mondialisation
doivent être partagés bien plus largement. Seule une 
gouvernance plus ferme permettra d’y parvenir.

3.1.2 Les moyens de subsistance en milieu rural 
La Banque mondiale estime que 70% des populations 
pauvres dans le monde vivent dans les zones rurales. Une
grande variété marque la structure des économies et des
sociétés rurales, et leur interaction avec l’environnement.
Ces dynamiques façonnent les expériences locales du
développement et du risque de catastrophe, ce qui empêche
toute généralisation facile. Toutefois, il existe des thèmes
récurrents qui caractérisent la façon dont les failles du
développement peuvent accroître la vulnérabilité et le risque
dans les campagnes.

La pauvreté rurale 
Le manque total de revenus et la précarité de l’économie de
nombreux établissements ruraux est l’un des facteurs clefs
de la configuration du risque vis-à-vis d’aléas tels que les
inondations et la sécheresse.

Lors des graves sécheresses au Sertao dans le Nord-Est du
Brésil, les pauvres agriculteurs sans terres sont les premiers
à se trouver dans la situation critique d’être dépourvus de
tous revenus, et d’être forcés à recourir à des programmes
d’urgence financés par l’Etat, ou à migrer. Les petits 
propriétaires terriens sont souvent forcés de vendre leurs
terres et de payer les dettes causées par le déficit de production
et la nécessité d’acheter de la nourriture et d’autres produits
de base. Les grands propriétaires terriens, au contraire, ont
un meilleur accès aux puits et au crédit. Les habitants des
campagnes s’appuient sur des stratégies complexes pour
assurer leurs moyens de subsistance, notamment les migrations
saisonnières, ou les sommes versées par des parents vivant
dans les villes ou à l’étranger (voir Encadré 3.18).

De nombreuses communautés rurales ont recours à des
stratégies de prévention sophistiquées pour leur permettre
de vivre et de prospérer dans des environnements poten-
tiellement dangereux. L’agriculture itinérante sur brûlis,
l’élevage de troupeaux nomade, et la culture intensive du riz
sont trois exemples de systèmes agricoles bien adaptés à un
environnement socio-environnemental spécifique.
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Les programmes de microfinancement comprennent
des mécanismes permettant d’ouvrir l’accès aux
services d’épargne et d’assurance aux groupes à
faible revenu. 

Les instruments de microfinancement peuvent
réduire le risque en permettant aux foyers pauvres
de diversifier leurs revenus, sur plusieurs sources,
et selon les saisons, et aussi de varier les sources de
revenus, en ouvrant aux femmes des opportunités
d’exercer une activité lucrative. La diversification
des occasions d’obtenir des revenus et d’accumuler
des actifs par le biais du microfinancement permet
aux foyers pauvres de compenser le risque de
catastrophe. Si le risque ne conduit pas à une
catastrophe, le microfinancement peut apporter
une aide par le biais de l’effacement ou du  rééch-
elonnement des dettes, un meilleur ciblage des
programmes de secours grâce aux réseaux de
microfinancement, l’amélioration du flux d’infor-
mation parmi la clientèle des organisations de
microfinancement, et par l’autonomisation des
femmes. Une importante caractéristique du micro-
financement est sa capacité à renforcer le capital
social, comme il est recommandé dans certaines
mesures d’atténuation. 

Les inondations de 1998 au Bangladesh 
Le rôle des services de microfinancement dans la
réponse au risque de catastrophe a été démontré
pour la première fois au Bangladesh durant les
inondations de 1998. Près de 100 000 m2 furent
inondés pendant deux mois et demi, affectant 
30 millions de personnes. Les dommages aux
récoltes, au bétail et aux habitations ont virtuellement
suspendu l’économie rurale. Durant les inondations,

outre les activités de secours coordonnées par le
gouvernement et l’armée, les agents chargés du
microfinancement ont pu contribuer au relèvement
en maintenant le contact avec les membres locaux
du programme. Transportant des fonds, ces agents ont
pu fournir des prêts immédiats à la consommation,
sans intérêt, afin que les membres ne souffrent 
pas de la faim. Différents programmes, comme il
est exposé ci-après, ont fourni divers services 
financiers adaptés.  

La Banque Grameen a mis en place un Groupe
spécial d’atténuation des catastrophes au niveau
central. Elle a élaboré et mis en œuvre un programme
de réhabilitation, comprenant de nouvelles formules
de prêt et une assistance sous la forme de prêts
pour la réhabilitation des logements et la production
agricole. La banque a accordé de nouveaux prêts
aux membres auxquels il restait cinq à 10
échéances à verser. Les emprunteurs qui avaient
déjà payé la moitié ou plus de la moitié de leur
prêts ont eu la possibilité de souscrire de nouveaux
prêts pour la somme qu’ils avaient reversée. 

Deux ONG importantes dans le domaine du micro-
financement ont aussi été impliquées :

Le Comité du Bangladesh pour le progrès rural a
attribué des prêts à 240 000 familles pour appuyer
les efforts de réparation et de reconstruction des
logements. Il a aussi acheté 364 tonnes de riz sur
le marché et l’a revendu à des taux subventionnés
aux membres du groupe. 

L’association Proshika a lancé un programme de
réhabilitation d’urgence pour un montant de 50

millions de taka, grâce auquel 100 000 familles
touchées ont bénéficié d’un prêt sans intérêt de
500 de taka chacun. Elle a aussi soutenu un 
programme de crédit pour un montant de 30 
millions de taka, pour la culture d’aman, de
légumes et de cultures hivernales. 

Outre ces programmes de crédit, tous les programmes
ont mené un certain nombre d’activités d’assistance
et de relèvement, indépendantes de leurs opérations
de crédit. Par exemple, ils ont mis en place des
centres médicaux et distribué de la nourriture, de
l’eau potable, du lait et des médicaments. Ils ont
aussi convenu de soutenir un certain nombre 
d’activités hors du secteur agricole, qui permettraient
d’aider les populations affectées par les inondations
à reprendre leurs activités économiques.  

Un certain nombre de facteurs a contribué à 
l’intervention efficace des programmes de micro-
financement lors des inondations de 1998. Les
programmes bien menés ont permis une intervention
rapide. Ils ont profité des fonds d’atténuation des
catastrophes existants, ou développé des stratégies
alternatives de collecte des fonds afin de répondre
aux exigences en matière de ressources. La partic-
ipation d’un personnel bien engagé sur le terrain a
également été très importante. Un suivi étroit a
permis le recueil d’informations sur les dommages
aux biens et aux revenus des clients et du déficit
en revenus du programme, du fait de l’absence de
paiements ou de la perte d’épargne. Sur la base de
ces informations, les programmes ont établi des
projections sur les capitaux requis en termes de
prêts pendant la période de réhabilitation. 

ENCADRÉ 3.7 MICROFINANCE DIRIGÉE VERS LE RISQUE DE CATASTROPHE AU BANGLADESH 

Source : Vatsa (2002)

La vulnérabilité peut apparaître lorsque les pressions qui ont
façonné les systèmes de prévention pendant plusieurs
générations changent subitement. Le climat est une force
déterminante de ce changement, et il en est débattu en 
profondeur dans les sections qui suivent. Parmi les autres
forces motrices de l’instabilité figurent la croissance et la
diminution de la population, la transformation des marchés
ou la dégradation de l’environnement local. Les systèmes
d’information géographiques permettent de cartographier
l’évolution des relations entre les variables socio-économiques,
environnementales et celles liées au risque de catastrophe, et
peuvent orienter la prise de mesures en matière de réduction
du risque de catastrophe.

La perte de la capacité d’adaptation provient souvent des
structures socio-économiques qui restreignent la flexibilité
des systèmes de subsistance. En réaction, les initiatives de
développement rural se sont concentrées sur des programmes
visant à promouvoir la diversité des moyens de subsistance.
Parmi ces initiatives se trouvent le microfinancement de
projets ruraux, la production et le marketing en coopérative,
et l’accroissement de la valeur ajoutée à la production rurale
par le biais de la formation des compétences locales.
L’Encadré 3.7 présente un exposé de la contribution des

projets ruraux de microfinancement dans le renforcement de
la résistance à la pression des catastrophes au Bangladesh,
un Etat qui connaît une forte exposition et une forte 
vulnérabilité aux cyclones tropicaux et aux inondations.

Dégradation de l’environnement 
Les populations les plus pauvres dans les zones rurales
occupent souvent les terres qui ont le rendement le plus
faible, et cela les forces à rechercher des moyens de subsistance
précaires et fortement vulnérables dans des zones exposées
aux sécheresses, aux inondations et à d’autres aléas. Les
communautés agricoles densément peuplées des zones
côtières du Viet Nam et des « bunds » ou îles, du delta du
Gange, au Bangladesh, en constituent des exemples.

Dans certains pays d’Amérique centrale et des Andes,
les établissements autrefois faiblement peuplés servent
maintenant dans le cadre de stratégies visant à surmonter la
pauvreté rurale dans d’autres zones du pays. Toutefois, la
destruction des forêts tropicales qui en est la conséquence,
et qui vise une production agricole peu adaptée au nouvel
écosystème, peut générer de nouveaux schémas d’inondations,
de sécheresses, d’incendies et de glissements de terrain.
Cela contribue en retour à l’appauvrissement des migrants.

         



Parallèlement, les migrations brisent les relations culturelles
existant entre les populations rurales et leur environnement,
ce qui signifie que les populations ne sont pas conscientes
des aléas de leur nouvel environnement, et qu’elles ne sont
pas capables d’y faire face.

Les pressions du marché, et les politiques gouvernementales
peuvent aussi s’accroître dans les zones rurales. Les cultures
subventionnées qui exigent de fortes quantités d’eau dans
les zones arides peuvent, avec le temps, accroître le risque de
sécheresse. La culture de la coca pour le marché lucratif 
de la drogue a conduit à la destruction massive des forêts
tropicales en Colombie (où plus de 100 000 hectares sont
affectés à la culture de la coca), ce qui accroît les risques 
d’inondations, de sécheresse, d’incendie et de glissement 
de terrain.

En République islamique d’Iran, les effets négatifs des
graves sécheresses qui ont affecté le pays de 1999 à 2002 ont
été aggravés par des facteurs non climatiques. En 2000, on
a estimé les pertes liées aux récoltes et bétail à 1,7 milliards
de dollars US. En 2001, il a été estimé que ces pertes 
s’étaient aggravées pour atteindre 2,6 milliards de dollars.
La sécheresse a aussi entraîné des déplacement de population
des zones rurales aux zones urbaines, la détérioration de la
santé publique, l’éruption de maladies à transfert hydrique,
l’accroissement de la disparition de marécages d’importance
au niveau international, et la recrudescence des aléas connexes
tel que les incendies, les vents et l’érosion du sol, les inondations

et les glissements de terrain. Bien que des déficits graves en
précipitations soient intervenus sur une période de trois ans,
la sécheresse météorologique a été aggravée par un recours
mal approprié aux ressources en eau pour l’irrigation et pour
la consommation. Le taux de rendement de l’irrigation n’est
que de 35%, ce qui signifie que les deux tiers de l’eau sont
perdus. Le taux d’utilisation de l’eau à Téhéran est de 239
litres par jour et par personne, alors qu’il est de 120 litres par
jour dans les pays d’Europe de l’Ouest. Plus de 25% de l’eau
potable est perdue dans les canalisations corrodées.
L’exploitation des pâturages extensifs a dépassé de plus de
trois fois leur capacité maximale hors d’une année de
sécheresse, ce qui a eu pour conséquence une grave 
dégradation ainsi qu’une érosion accélérée des sols. La 
culture de plantes à fort besoin en eau, telles que les betteraves
à sucre, dans les zones arides, est un facteur supplémentaire
d’appauvrissement des réserves en eau.

Libre échange et commerce équitable 
Pour la majorité des communautés rurales liées à l’économie
mondiale, les moyens de subsistance dépendent fortement
des fluctuations du prix mondial des matières premières.
Lorsque la faiblesse des prix des matières premières coïncide
avec des aléas naturels, les moyens de subsistance en milieu
rural sont soumis à de fortes pressions. Au Nicaragua et au
Guatemala, les communautés les plus fortement touchées à
la suite d’une sécheresse en 2001 ont été les travailleurs
agricoles saisonniers dans les régions de culture du café
touchées par la crise.
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Les stratégies économiques de développement 
orientées principalement vers les exportations de
produits de base peuvent apporter des bénéfices
substantiels pour le développement local. Ces
stratégies peuvent aussi être prises au piège des
fluctuations des prix des produits de base ou des
termes de l’échange négociés avec les partenaires
dans les accords d’échanges bilatéraux ou régionaux.
Le commerce équitable offre un potentiel de stabilité
des prix, supérieurs au taux minimum du marché.
Il tend aussi à rendre chaque partie autonome.
Cela peut passer par la promotion de la prise de
décision en collaboration, et par la prévision de
ressources pour soutenir le développement social
et améliorer la protection de l’environnement. Pour
les communautés exposées au risque de catastrophe,
l’accès à des niveaux de revenu plus élevés et 
plus prévisibles peut permettre de renforcer leur
résistance. Là où l’on recourt à l’autonomisation
sociale et au développement écologique durable,
on en retire un bénéfice encore plus grand par 
l’accroissement de la capacité à faire face aux
aléas naturels et à éviter les catastrophes. 

Kuapa Kokoo est une coopérative de cultivateurs
de cacao ghanéenne, qui s’est associée en 1998

avec Twin Trading, The Body Shop, Christian Aid
et Comic Relief afin de fonder la Day Chocolate
Company. Kuapa Kokoo possède un tiers des
actions de la société, et deux représentants des
agriculteurs siègent à son Conseil d’administration. 

Kuapa Kokoo vend à peu près 1000 tonnes de pro-
duction annuelle au marché européen du 
commerce équitable. Cela signifie que dans la
mesure où leurs méthodes de production remplissent
des conditions contrôlées au niveau international,
les producteurs reçoivent un prix garanti pour leurs
biens, et la sécurité de contrats commerciaux à
long terme. Dans le cas du cacao, les récents prix
du marché ont pu descendre jusqu’à atteindre les
1000 dollars par tonne. En comparaison, au taux
du commerce équitable ils reçoivent 1600 dollars
par tonnes, plus une somme supplémentaire de
150 dollars. Même si le prix du marché mondial
atteignait 1600 dollars, le taux du commerce
équitable comprendrait toujours 150 dollars de
plus au-dessus du prix du marché mondial. 
En conséquence, outre les avantages que les 
agriculteurs retirent de leur adhésion à Kuapa
Kokoo, ils profitent également du prix élevé payé
pour leur cacao au taux du commerce équitable. 

Kuapa Kokoo a aussi permis de soutenir la création
d’activités rémunératrices pour les femmes, afin
d’apporter un complément à leurs revenus, et de
les rendre moins dépendantes des hommes, ainsi
que de fournir des revenus aux familles au cours
de la basse saison pendant laquelle pousse le
cacao. Par exemple, un projet a été mis en place
pour fabriquer du savon à partir de la potasse
dérivée des balles de cacao brûlées. Ce savon est
vendu au niveau international, ce qui génère des
revenus supplémentaires à partir des produits
dérivés du cacao. 

Malgré les coûts de transaction, la liste d’attente
des villages désireux de faire partie de Kuapa Kokoo
s’allonge. La formation est faite entièrement sur
place, et la coopérative emploie plus d’une dizaine
de responsables du soutien et du développement,
qui font partie de son équipe opérationnelle. Les
achats et la logistique, de même que les systèmes
de gestion ont été progressivement régionalisés, et
lors de la saison 1999-2000, Kuapa Kokoo était
opérationnelle dans cinq régions de culture du cacao,
avec près de 460 associations de village, et 35 000
agriculteurs membres. La proportion de femmes
parmi ces derniers a cru de 13% à près de 30%. 

ENCADRÉ 3.8 LE COMMERCE ÉQUITABLE PEUT-IL RÉDUIRE LE RISQUE ? 

Sources : www.ico.org ; www.oxfamamerica.org ; http://www.divinechocolate.com/kuapa.htm

       



L’économie rurale de l’Ethiopie dépend des revenus du café
pour une grande partie de ses revenus. 54% des exportations
du pays dépendent du café, de sorte que la crise actuelle des
prix du café a un grave impact sur l’économie nationale. Les
revenus à l’exportation du café en Ethiopie sont descendus
de 257 millions de dollars US en 2000 à 149 millions de
dollars US en 2001 – soit une réduction de 42% en une
seule année. Cette réduction correspond presque au double
de la somme de 58 millions de dollars US allouée au pays au
terme de la réduction de la dette par la Banque mondiale en
faveur des pays pauvres très endettés.

Les fluctuations se font directement sentir par ceux qui tirent
leurs revenus de la vente de produits de base (fermiers,
pêcheurs, et forestiers), mais aussi les paysans sans terres qui
dépendent de la vente de leurs services et qui risquent d’être
les premiers à souffrir dans l’hypothèse d’une récession.

Isolation et éloignement 
Les économies rurales isolées de l’économie mondiale ne
souffrent pas des fluctuations des prix du marché mondial,
mais elles ne sont pas nécessairement moins exposées au
risque. Bien que dans les bonnes années, la dépendance
envers les ressources locales isolera les communautés, en
période de crise l’isolation tend à limiter les choix dans les
stratégies de prévention, et peuvent accroître la vulnérabilité.
On a souligné que certaines des stratégies importantes de
réduction du risque dans les milieux ruraux en Asie et en
Afrique passaient pas des relations réciproques, par lesquelles
les individus ou foyers plus riches fournissent du travail ou des
cadeaux à des groupes exposés à l’insécurité alimentaire.30

Une infrastructure rurale déficiente, associée à la vulnérabilité
aux aléas, peut accroître les risques et l’insécurité alimentaire
dans les zones rurales. Lors de la crise alimentaire de 2002
au Mozambique, le nord du pays produisait en réalité un
surplus alimentaire, tandis que le sud connaissait un déficit
catastrophique de production céréalière. La faiblesse des
communications nord-sud, aggravée par les effets des 
inondations sur les routes et les ponts, a eu pour 
conséquence qu’il était trop coûteux de transférer les surplus
agricoles du nord pour répondre à la crise alimentaire du
sud. La destruction des récoltes au cours de catastrophes ou
la perte d’une main d’œuvre agricole empêchant les cultures
(par exemple lorsque les membres d’un famille ou d’un foyer
sont décimés par le VIH/sida ou les conflits armés), peuvent
conduire en définitive à une crise affectant la sécurité 
alimentaire du foyer ou de la communauté. Comme l’ont
montré les débats concernant les données utilisées pour
présenter les pertes résultant des sécheresses dans l’IRC,
ces crises résultent rarement des variations extrêmes de la
température ou des pluies.

Dans une société ouverte et équitable, l’accès à la nourriture
peut provenir d’autres sources, par l’achat sur le marché
international ou en provenance de donateurs, avant que les
crises alimentaires ne se développent.

C’est dans les régions où l’accès matériel est restreint que
demeure le plus grand risque. L’accès matériel peut être
entravé à cause de barrières physiques, telles qu’inondations
et des vents forts, qui peuvent empêcher les mesures 
d’urgence ou empêcher l’assistance alimentaire à long terme
d’arriver à temps. Mais l’accès physique peut aussi être
interrompu par l’intervention humaine, telles que les 
conflits armés, la diversion intentionnelle ou accidentelle de 
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Des politiques visant apparemment à lutter contre la vulnérabilité
rurale peuvent parfois être dirigées contre les populations les plus
exposées au risque. Jusqu’à une période récente, cela était le cas en
Ethiopie. L’assistance alimentaire du gouvernement était distribuée au
niveau régional, sur la base des connaissances accumulées concernant
les zones ayant souffert de sécheresses chroniques et d’insécurité 
alimentaire dans les années passées. Cela se faisait sans prendre en
compte les évolutions spatiales et temporelles de la vulnérabilité selon
les régions affectées, au fil du temps, et sans prendre en compte les
caractéristiques particulières de la sécheresse. Lors de la période de
récolte 1995-1996, par exemple, 63% de la population des régions qui
recevaient une assistance avait déjà accès aux besoins énergétiques de
1680 kilo calories par personne et par jour. 

L’inefficacité du ciblage provient de l’incapacité du système d’évaluation
à l’échelle régionale et en matière d’insécurité alimentaire à établir 
une différentiation entre les besoins locaux. La responsabilité d’une 
distribution équitable se trouve au niveau national, où les motivations
de l’attribution de l’assistance peuvent dériver de nombreux facteurs
distincts des besoins des agriculteurs.

Les motivations des gouvernements concernant le versement de l’aide
alimentaire sur des mesures régionales de vulnérabilité est fondée sur
l’histoire d’une famine spécifique à une région du Nord, en particulier en
1974 et en 1982-1984. Il existe aussi des similarités socio-économiques
entre les populations dans certaines régions spécifiques, en termes de
revenus et de contraintes économiques. Pourtant, il est démontré que
le lien réel entre la disponibilité de la nourriture et l’assistance alimen-
taire en Ethiopie n’est pas conditionnée à des besoins localisés.
L’attention donnée aux similarités efface les vulnérabilités spécifiques
des sous-régions du Nord. 

Tirant les enseignements de ces événements, un projet de manuel 
pour le personnel sur le terrain a été élaboré en 2001, avec l’aide des
institutions nationales et internationales membres du Comité directeur
pour le ciblage de l’aide alimentaire. A présent l’accent est mis sur 
les différences de vulnérabilité au niveau communautaire – ce qui 
constitue un résultat à la fois d’un changement de politique et d’une
collaboration au niveau des organisations d’alerte précoce. 

Cela a constitué une modification de la politique récente. Auparavant,
la sécheresse, la vulnérabilité et l’insécurité alimentaire en Ethiopie
étaient évaluées sous le prisme des accords internationaux, de 
l’évolution des priorités au fil des transitions politiques, des concepts 
de souveraineté, de nation et d’ethnicité. Ces perspectives ont pour
effet de produire des politiques  et des stratégies qui ont en réalité ôté
l’attention portée sur la situation des populations vulnérables, tout en
ciblant les analyses et les mesures prises au niveau de la région et de la
nation. A présent, les schémas évoluent. La vulnérabilité des populations
comme celle des régions reçoit à présent l’attention qu’elle mérite. 

ENCADRÉ 3.9 DE LA VULNÉRABILITÉ RÉGIONALE 
À LA VULNÉRABILITÉ DES POPULATIONS : 
MODIFICATION DE LA  CONCEPTUALISATION DE 
LA VULNÉRABILITÉ EN MILIEU RURAL EN ETHIOPIE   

Source : Stephen, Linda (2002)

         



l’assistance, qui peut servir, dans la pire des situations, de
stratégie politique ou militaire.31

Le recours aux mines antipersonnels a pour conséquence la
perte de productivité des terres agricoles, l’élimination d’un
accès sécurisé à de vastes étendues de terres arables, et la
perturbation des transports et des marchés agricoles (par
exemple en Angola).

Une pression dynamique : la modification globale du climat  
« Les populations sont fortement vulnérables en ce qui 
concerne leurs dotations, et les pays en développement, en
particulier les pays les moins développés … ont une capacité
moindre à s’adapter, et sont plus vulnérables aux dommages
liés au changement climatique, tout comme ils sont vulnérables
aux autres pressions. Cette situation est la plus grave parmi
les populations les plus pauvres ».32

Les changement climatiques apportent des altérations à
long terme des conditions météorologiques moyennes, et

accroissent la fréquence et la gravité de phénomènes 
climatiques extrêmes. Cette dernière possibilité est peut-être
la plus menaçante pour les moyens de subsistance en milieu
agricole. Un rapport multi-institutions sur la pauvreté et le
changement de climat a identifié des problèmes spécifiques à
l’Afrique, à l’Asie, à l’Amérique latine et aux Caraïbes, et des
thèmes transversaux déterminant la vulnérabilité dans les petits
Etats insulaires. Certains d’entre eux sont présentés ci-dessous :

n Les problèmes clefs affectant l’Afrique comprennent
les sécheresses contribuant à une réduction de la 
productivité des récoltes, et l’augmentation du niveau de
la mer qui touche la plupart des grandes villes africaines.

n En Asie, certaines région du nord peuvent connaître
une meilleure productivité agricole. Toutefois, pour les
régions plus peuplées de l’Asie centrale et du Sud,
l’augmentation du niveau de la mer et l’aggravation de
l’intensité des cyclones tropicaux pourrait avoir pour
conséquence le déplacement de dizaines de millions de
personnes le long des zones côtières basses.
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Les preuves scientifiques de la modification des
conditions climatiques dues aux émissions de gaz
à effet de serre est maintenant incontestable. Il est
également bien reconnu que les modifications 
climatiques altéreront la gravité, la fréquence, et la
distribution géographique des aléas liés au climat.
Toutefois, même si la modélisation des liens entre
les changements du climat au niveau global et 
certains phénomènes particulièrement extrêmes
deviennent de plus en plus sophistiqués, il n’est
toujours pas possible de prévoir avec un degré de
certitude suffisant le comportement à l’avenir d’un
phénomène donné en un lieu particulier. Même
avec des phénomènes régulier, et bien mieux 
compris, comme ENSO, des variations régionales
et temporelles considérables en termes d’impact
sont notables pour chaque phénomène.  

Le défaut de capacité à gérer et à s’adapter aux
risques liés au climat est déjà une question centrale
du développement pour les pays à zones côtières
basses, ou exposées aux aléas hydrométéorologiques.
L’incapacité à gérer le risque associé à la variabilité
actuelle du climat (saison par saison et année par
année)  sera accrue dans les pays exposés aux
modifications climatiques. Dans ces pays, la réduction
du risque de catastrophe devra prendre en compte
des pressions supplémentaires, dérivant de la
complexité et de l’incertitude de la modification
mondiale du climat. La meilleure solution aux défis
posés par la modification du climat passerait par le
renforcement des capacités actuelles de réduction
du risque de catastrophe. Cette conjonction de
préoccupations réduit les chances de responsabilités
concurrentes et accroît l’efficacité en termes de
coût des efforts de réduction des risques liés aux
catastrophes et aux modifications climatiques.
L’adaptation à moyen et à long terme doit commencer
dès aujourd’hui, avec des efforts pour améliorer la
gestion actuelle du risque et son adaptation. Les
mesures prises au niveau local et national pour
faire face aux conséquences mondiales de la 

modification du climat peuvent tirer avantage des
meilleures pratiques actuelles en matière de réduction
du risque de catastrophe. 

Les approches actuelles de gestion du risque
découlant des changements climatiques ne répondent
pas efficacement à la question, pour différentes
raisons. Premièrement, le risque de catastrophe
est encore centré de façon prépondérante sur 
les mesures pour faire face aux phénomènes de
catastrophe et ne prennent pas en compte la 
configuration des aléas, la vulnérabilité et le risque.
En outre, la réduction du risque de catastrophe
continue d’être structurée autour de types spécifiques
d’aléas, plutôt qu’autour de schémas génériques
de vulnérabilité humaine. Cela ne correspond pas
aux constatations relatives aux aléas qui apparaissent
dans des contextes de plus en plus souvent rangés
selon une typologie qui distingue concaténation,
synergie et complexité. Troisièmement, l’attention
portée sur l’impact des modifications futures 
du climat n’établit pas de connexion avec les
phénomènes et les schémas actuels relatifs au 
climat. Parallèlement, il existe une coupure entre
les deux approches tant sur le plan conceptuel
qu’en termes d’arrangements institutionnels, et en
termes de mécanismes de programmation, au
niveau national et international. 

Si l’on veut faire progresser le développement dans
les pays affectés par les risques climatiques, et si
l’on veut éviter que le développement n’aggrave
pas les risques liés aux changements climatiques,
il faut promouvoir une approche intégrée de la
réduction du risque climatique au niveau local. Les
approches de réduction du risque déjà mises en
œuvre qui rencontrent un succès devraient être
transposées dans des stratégies nationales et des
programmes nationaux. La prise en compte et la
gestion des risques liés aux changements climatiques,
tels qu’ils se manifestent dans les phénomènes
extrêmes, et dans leurs impacts actuels, permettra

de renforcer la capacité à gérer les conséquences
des changements climatiques à venir. 

Une gestion intégrée des risques liés au climat
devrait prendre en compte à la fois les aléas et les
vulnérabilités qui génèrent des schémas de risques
particuliers. L’ampleur de ces derniers pourrait
varier en fonction d’une part des mesures de 
gestion des manifestations locales liées aux
risques découlant des changements climatiques
globaux, et d’autre part à des mesures au niveau
global pour atténuer les aléas (par exemple en
réduisant les émissions de gaz à effet de serre), ou
à la réduction de la vulnérabilité par l’accroissement
de la résilience sociale et économique des pays
vulnérables (par exemple la SIDS). Une gestion
intégrée des risques liés au climat devrait 
comprendre des éléments de gestion anticipée du
risque (permettant de s’assurer que le développement,
à l’avenir, réduit le risque au lieu de l’accroître),
une gestion compensatoire du risque (des mesures
visant à atténuer les pertes associées aux risques
existants) et une gestion réactive du risque (qui
permet de s’assurer que le risque ne se reconstitue
pas après une catastrophe).  

Une gestion intégrée des risques climatiques pourrait
fournir un cadre permettant aux parties prenantes
dans la gestion du risque de dépasser les orientations
actuelles sur la préparation et la réaction aux
catastrophes. Par l’adaptation aux modifications du
climat, cela permettrait de stimuler une évolution
dépassant la conception de stratégies d’adaptation
hypothétiques. Dans certaines régions, comme
dans les Caraïbes et dans le Pacifique Sud, de
telles synergies sont déjà mises en place.
Toutefois, des mesures urgentes doivent être prises
au niveau international, national et local afin que
la gestion du risque climatique puisse progresser
du niveau conceptuel à un niveau pratique, et
qu’elle puisse servir à réduire le risque et à 
protéger le développement. 

ENCADRÉ 3.10 LES MODIFICATIONS DU CLIMAT ET LES CATASTROPHES : VERS UNE GESTION INTÉGRÉE DES RISQUES CLIMATIQUES
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n En Amérique latine, les effets conjugués de l’accroissement
des inondations, des sécheresses et de l’activité
cyclonique tropicale changeront les profils de risque.

n Les petits Etats insulaires sont particulièrement
exposés aux tensions attribuées à l’augmentation 
du niveau de la mer, notamment la perte de terres, la
perturbation des populations, la salinisation des nappes
d’eau douce, et aux dommages aux mangroves côtières
à forte productivité, et aux écosystèmes coralliens.

Ainsi conjugués, les effets des modifications du climat accroissent
l’incertitude et la complexité du risque pour tous, des pauvres 
et petits paysans, aux riches agriculteurs. Alors que les 
pays développés produisent la majorité des gaz à effet 
de serre, l’impact sera le plus grave dans les pays en
développement, qui ont une population plus vulnérable et
qui sont moins équipés pour faire face aux phénomènes 
climatiques extrêmes.

L’évolution des risques de catastrophes naturelles liés aux change-
ments climatiques altérera les schémas de risque de catastrophe.
Parmi les aléas hydrométéorologiques potentiellement
affectés par les changements climatiques, les inondations,
les tempêtes et les sécheresses constituent les menaces les
plus répandus aux richesses humaines.

Les inondations et les glissements de terrain, conséquences
des pluies plus importantes, et de l’augmentation du niveau
de la mer dans les zones côtières, risquent de devenir de plus en
plus fréquents. Dans la mesure où l’on estime que le niveau
de la mer risque d’augmenter de plus d’un mètre au siècle à
venir, des zones de faible altitude très peuplées – telles que
le sud du Bangladesh, le delta du Nil, certaines régions de
l’Est de la Chine et de nombreux atolls du Pacifique Sud et
de l’Océan indien font face à un avenir sombre. Il en est de
même des longues étendues côtières à faible élévation en
Afrique occidentale, du Sénégal à l’Angola, en Amérique du
Sud, du Venezuela à Recife, au Brésil, et de la plupart des
zones côtières de l’Indonésie et du Pakistan.

Les dommages liés à l’impact climatique régional d’El Niño
fournissent quelques indications préalables de ce qui pourrait
accompagner les conséquences des changements climatiques
au niveau global.

Le dernier cycle fort d’El Niño s’est manifesté au milieu de
l’année 1997, et s’est poursuivi tout au long de 1998. Un
grand nombre de villes en Amérique centrale et du Sud, et
dans la région Asie-Pacifique ont été gravement affectées
par des inondations et des sécheresses liées à El Niño. Les
estimations des pertes économiques mondiales en résultant
varient de 32 à 96 milliards de dollars.34

La différence est qu’El Niño est un phénomène périodique,
alors que les modifications climatiques génèreront des crises
et des chocs durables et cumulatifs.

Les perturbations climatiques qui modifient les profils de risque
exigent des modifications dans les stratégies de prévention. Les
sécheresses constituent un exemple typique. Ce type d’aléa,
potentiellement affecté par les changements climatiques
mondiaux, a probablement affecté plus de foyers dans le sud et
l’ouest de l’Afghanistan que le récent conflit dans ce pays.35

Chez son voisin le Pakistan, il ressort que la sécheresse
intervenue dans les provinces du Balouchistan et de Sindh
a été la pire de l’histoire du pays. En Iran, une réduction de
50 à 96% des pluies au cours de l’hiver 1998-1999 a causé
la perte de 37% de la production annuelle de blé, et de 63%
de la production annuelle d’orge. En Iraq, le faible niveau
des eaux dans les bassins du Tigre et de l’Euphrate a heurté
l’agriculture d’irrigation comme celle dépendant des pluies.36

Les populations de ces régions et d’autres font face aux
sécheresses depuis des millénaires. On ne sait pas, le cas
échéant, comment leur répartition et leur fréquence sera
affectée par les changements du climat au niveau global. De
même que l’on ne sait pas dans quelle mesure les stratégies 
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L’impact futur de l’augmentation du niveau de la mer sur les petits
Etats insulaires comprend des inondations importantes des zones
côtières, la salinisation des terres et de l’eau potable, et la destruction
des récifs de corail et des mangrove, qui sont vitaux pour la protection
de la pêche et des côtes. Dans les cas extrêmes, les atolls de basse 
altitude dans le Pacifique, notamment ceux de Kiribati, des Iles
Marshall et de Tuvalu, risquent d’être submergés. 

Les modifications climatiques peuvent aussi accroître le risque de
sécheresse dans les petits Etats insulaires du Pacifique. Lors de la 
manifestation d’El Niño en 1997-1998, Fidji a perdu la moitié de ses
récoltes en sucre. Le risque découlant des cyclones tropicaux et des
inondations associées pourrait être aussi accru. Les îles des Caraïbes ne
sont pas menacées de submersion, mais elles sont très exposées à
l’augmentation du niveau de la mer et aux modifications du climat, qui
créerait un environnement plus propice aux catastrophes. Des preuves
empiriques montrent une tendance générale à la sécheresse dans les
Caraïbes orientales. L’association des petits Etats insulaires a obtenu
quelques résultats en exerçant un lobbying auprès de la communauté
internationale. Par le biais de la Convention cadre des Nations Unies
sur la modification du climat (UNFCCC) et le Protocole de Kyoto 
de 1997, l’adaptation commence à recevoir une certaine attention,
reconnaissant que le climat change de plus en plus et qu’il modifie
aujourd’hui les schémas de risque. De modestes progrès ont été réalisés
avec la création d’un Fonds pour les pays qui ne figurent pas à l’Annexe
1, et d’un programme spécial d’assistance pour les pays les moins
développés ainsi que les petits Etats insulaires qui en remplissent 
les conditions. 

Dans le plan de mise en œuvre du Sommet Mondial pour le développement
durable de 2002, une section spéciale sur les petits Etats insulaires
encourageait la communauté internationale à prêter son assistance dans
la « mobilisation de ressources adéquates et de partenariats en vue de
leur adaptation aux besoins liés aux effets négatifs de la modification
du climat, de l’augmentation du niveau de la mer et des variations du
climat, conformément aux engagements pris en application de la
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques ». 

ENCADRÉ 3.11 PETITS ETATS INSULAIRES, 
VULNÉRABILITÉ ET MODIFICATIONS CLIMATIQUES

Sources : FICR, Rapport sur les catastrophes mondiales 
(World Disasters Report 2002), Challenger (2002), ONU (2002)37

                    



traditionnelles de prévention, telles que les migrations
saisonnières, seront utiles face à la modification des 
situations de risque.

Là où l’on peut constater une interaction des dynamiques des
changements climatiques et de la mondialisation, la nature
changeante du risque d’aléa naturel et du risque de catastrophe
devient encore plus saillante. La contribution que peuvent
apporter les groupes de données relatives aux catastrophes
locales à la compréhension de la répartition locale des
impacts permettra de tracer l’évolution du risque, à mesure
qu’interviennent les changements climatiques.

Il reste à voir quels sont les liens entre les interactions de la
mondialisation économique et les changements climatiques
mondiaux. Certaines interactions actuelles ont des conséquences
en Ethiopie, où la sécheresse de 2002-2003, combinée à 
des prix mondiaux du café extrêmement bas, a produit une
double crise pour l’économie nationale et pour les petits
agriculteurs, les travailleurs agricoles et leurs familles.

Les modifications du climat accroissent l’incertitude qui
pèse sur les communautés vulnérables, par le biais d’un vaste
éventail de variations et d’aléas climatiques futurs. Ce n’est
pas un risque hypothétique, auquel il faudra faire face dans
plusieurs décennies, mais un véritable accroissement du
risque, qui menace dès à présent des vies humaines et les
moyens d’existence des populations.

A mesure que s’accroît l’instabilité du climat, les agriculteurs
rencontrent des difficultés plus grandes à savoir quoi/quand
planter et récolter. Les risques pesant sur les récoltes, et en
conséquence sur les revenus, s’accroissent également. Tandis
que les communautés rurales ont pu adapter leurs moyens
de subsistance au cours des siècles, et ont pu développer des
stratégies sophistiquées de prévention afin de faire face aux
risques locaux, des phénomènes imprévisibles tels que des
tempêtes non saisonnières ou la sécheresse rendent ces
stratégies inopérantes, et accroissent le risque.

Associés à l’incertitude supplémentaire causée par la 
mondialisation économique, qui risque soudainement de
heurter la viabilité économique des productions locales, les
changements climatiques rendent les stratégies de prévention
à l’égard du risque de plus en plus difficiles, et l’option d’une
gestion fructueuse du risque de plus en plus problématique.

3.2 Thèmes transversaux 
en matière de catastrophes 
et de développement 

Les thèmes débattus dans cette section sont : la violence et les
conflits armés, les maladies, la gouvernance et le capital social.

Ces thèmes ont été mentionnés dans les débats précédents,
mais ils sont déterminants dans la délimitation des schémas
de risque de catastrophe, et méritent donc une étude 
complémentaire. Ces thèmes ne sont pas moins importants
que l’urbanisation, les moyens de subsistance en milieu
rural, la mondialisation ou les changements climatiques. Ils
sont présentés ici pour signaler leur influence transversale.

L’absence de données comparables au niveau international
et vérifiables sur ces thèmes, ou la difficulté de réduire des
phénomènes complexes à des valeurs chiffrées a conduit à
les exclure du modèle d’IRC, dans la recherche de variables
socio-économiques pouvant être associées aux pertes dues
aux catastrophes naturelles. Malgré cela, leur influence 
sur le développement et le risque de catastrophe apparaît
clairement, et il faut espérer que les futures versions de
l’IRC permettront d’inclure ces variables. C’est une autre
raison pour chercher à présenter ici les liens existants avec le
risque de catastrophe.

3.2.1 Violence et conflits armés
Au cours des années 90, un total de 53 conflits armés de
grande ampleur a causé le décès de 3,9 millions de personnes
(dont près de 90% étaient des civils).38

En 2002, il y avait environ 22 millions de réfugiés au niveau
international dans le monde, et 20 à 25 millions de personnes
déplacées à l’intérieur du territoire. Le simple fait d’être un
réfugié ou une personne déplacée accroît la vulnérabilité,
avant même que d’autres facteurs de risque n’entrent en jeu,
notamment le sexe, la classe, l’ethnicité, l’âge ou un handicap.39

Lorsque les personnes déplacées s’installent dans des 
établissements de squatteurs, ils sont souvent exposés à de
nouveaux aléas parce que les lieux dangereux (les berges des
rivières, les décharges d’ordures, les pentes raides) sont les
seuls endroits où ces populations, comme les pauvres dans
les villes, peuvent trouver un abri. Dans d’autres cas, les 
personnes déplacées à l’intérieur du territoire et les réfugiés
sont souvent forcés de causer des dégradations à leur 
environnement immédiat afin d’obtenir des ressources telles
que bois de chauffe, même si cela risque d’accroître les
glissements de terrain, les incendies et les risques d’inondation.
En Guinée, l’impact environnemental de la présence de
600.000 réfugiés fuyant les conflits en Sierra Leone et au
Liberia  à la fin des années 90 a été considérable. Dans les camps
officiels, ils sont souvent exposés au risque d’épidémie.40

Les économies de guerre alimentent les conflits violents –
notamment dans le contexte du contrôle de l’exploitation
des ressources naturelles et de la production de cultures illégales
pour la production de drogues – mais elles sont intercon-
nectées avec l’instabilité sociale et la pauvreté économique,
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